On a déjà beaucoup parlé du protocole de Kyoto, du réchauffement climatique et des longues discussions internationales dans un autre dossier Actusciences (faire un lien vers l’article sur le protocole de Kyoto).

Néanmoins, dans le cadre du cours d’exploration de controverse, nous avons voulu tenter d’éclaircir un certain point du texte, c’est-à-dire l’utilisation des puits de carbone comme mesure de réduction des émissions.

Tout d’abord, nous allons commencer par un petit explicatif du cycle du carbone, pour montrer les entrées et les sorties, ainsi qu’une définition de ce que l’on appelle un «puit de carbone ».

- Le cycle du carbone

- Les puits de carbone

Ensuite nous tenterons de retracer les diverses conférences et rencontres internationales qui ont eu lieu et qui ont tenté de traiter la controverse suscitée par l’apparition de ces puits de carbone dans les négociations.

- 1997 : Kyoto

- 2000 : La Haye

- juillet 2001 : Bonn

- novembre 2001 : Marrakech

En effet, une controverse assez importante est née de la divergence entre les intérêts politiques et économiques de certains et les préoccupations écologiques et scientifiques des autres. Nous avons alors tenté de préciser les aspects plus pratiques de ces puits de carbone ; efficacité, sécurité, effet à long/court terme,… 

- Problèmes liés aux puits de carbone

Malgré la controverse, qui n’est toujours pas vraiment résolue, des projets de puits de carbone ont été lancés, dont voici quelques exemples : 

- Plantation bruxelloise au Congo

- Citroën et Peugeot, écologistes ?

Pour terminer, nous avons essayé de mettre en évidence comment et pourquoi ces puits sont apparus dans les négociations, et finalement avons donné notre avis sur cette controverse. 

- Entre l’économie et l’écologie, peut-il y avoir des compromis?

Le cycle du carbone :
Dans notre environnement, le carbone est présent sous la forme de dioxyde de carbone ou de méthane dans l’atmosphère (CO2 et CH4). On le trouve aussi sous sa forme de dioxyde dans l’océan. C’est le composant majoritaire des molécules organiques contenues dans toute forme de vie (plantes, animaux, microbes). Il est aussi présent sous forme solide, dans le calcaire, ou le charbon et autres combustibles fossiles. 

Le carbone fait l’objet d’échanges entre l’atmosphère et la végétation, l’océan de surface et l’atmosphère et entre l’océan et la vie marine. La photosynthèse permet aux végétaux de capter du CO2 dans l’air pour le stocker sous forme d’herbe, de feuilles, de bois et de racines.Ils respirent aussi pour assurer leurs multiples fonctions vitales et rejettent alors du gaz carbonique comme les êtres humains ou les animaux. Mais, lorsque les arbres meurent, ils vont progressivement être décomposés par les bactéries présentes dans le sol, qui vont alors renvoyer du carbone dans l’atmosphère. Ce processus n’est pas toujours immédiat et la décomposition n’est parfois totale qu’après plusieurs décennies.

L’homme a rajouté sa participation qui provient de la combustion des énergies fossiles, de la production du ciment et de la déforestation. En effet, une grande partie des arbres provenant de la déforestation sont utilisés comme combustible, ce qui libère d’un coup une quantité importante de carbone dans l’atmosphère.

La biomasse et l’océan absorbent le carbone dans le cycle. En l’absence des émissions humaines, la quantité absorbée compensait plus ou moins la quantité émise. Mais, avec nos émissions, le bilan des échanges avec l’atmosphère est devenu nettement positif en faveur de l’émission. Pour plus de précision sur le cycle du carbone, allez voir le site suivant : http://www.ggl.ulaval.ca/personnel/bourque/s3/cycle.carbone.html (17k)

Les puits de carbone

On appelle puit de carbone tout processus permettant de stocker le carbone pendant une certaine période.

La forêt, par exemple, ne constitue un puits de carbone que dans la mesure où elle conserve sa croissance. En effet, une forêt à l’équilibre consomme plus ou moins autant de carbone qu’elle n’en rejette. L’effet puits de carbone ne demeurera important que durant 100 ans et s’affaiblira ensuite pour s’annuler au bout de 200 ans environ à l’approche du point d’équilibre de la forêt. Au-delà, le bilan se révèlera nul.Dans certaines situations défavorables, la forêt ne captera plus le carbone supplémentaire et pourrait même devenir une source de carbone. L’océan, grâce aux lois de dissolution des gaz, peut aussi stocker le carbone de manière durable. La capacité d’absorption océanique augmente en fonction de la teneur en CO2 atmosphérique. De plus, la présence de courants dits thermohalins peuvent entraîner le carbone reçu à la surface vers le fond des océans, où celui-ci sera stocké de manière plus efficace qu’en surface. 

1997 : Kyoto

Du 1er-12 décembre 1997 a lieu la 3ème Conférence des Nations unies sur les changements climatiques à Kyoto.

Le groupe Umbrella (comprenant les Etats-Unis, le Japon, le Canada, la Russie, l’Australie et la nouvelle Zélande) fait pression pour que des mécanismes de flexibilité - mécanismes de développement propre entre autres - soient créés, permettant à un pays de remplir ses obligations non pas en limitant ses émissions mais en finançant des réductions à l'étranger, par l’investissement, par exemple, dans une centrale à gaz la place d’une centrale au charbon. Ces mécanismes donneraient droit à des « réductions d’émissions certifiées », en d’autres termes, des droits à polluer. 

2000 : La Haye

Cette conférence s’est soldée par un échec, dû au fait que les pays ne sont pas arrivés à un accord sur les permis d’émission et l’intégration des puits de carbone dans le protocole de Kyoto. En effet, le groupe Umbrella voulait comptabiliser les puits de carbone dans le calcul des droits d’émission de GES (gaz à effet de serre). Ces pays, gros producteurs de GES, possèdent de vastes forêts qu’elle auraient pu mettre à profit pour déduire de leurs émissions de CO2 le carbone absorbé par photosynthèse. Cela permettrait au pays ou à une compagnie d’augmenter ses émissions de carbone en fonction des arbres plantés. 

Juillet 2001 : Bonn

La conférence de Bonn prend place peu après l’annonce du retrait des Etats-Unis du protocole de Kyoto. La situation est bloquée. On craint un désengagement du protocole de la part du groupe Umbrella. Au terme de longues négociations, les parties trouvent finalement un accord. Cette conférence consacre les puits de carbone comme une véritable monnaie d’échange sur le futur marché des droits d’émission après de nombreuses concessions de l’Europe. Des puits de carbone supplémentaires sont pris en compte et accordés au Japon et aux Etats-Unis.

Novembre 2001 : Marrakech.

Lors de cette conférence, on traduit juridiquement les règles du protocole de Kyoto. En ce qui concerne les puits de carbone :

· Seules les activités de « boisement » et « reboisement » sont éligibles au titre du mécanismes de développement propre.

· Le recours à ces projets est limité à 1% du plafond des émissions nationales de GES de 1990.

On entend par « boisement » / « reboisement », « la conversion directe de terres non forestières en terres forestières par plantation, ensemencement et/ou promotion par l’homme d’un ensemencement naturel ».

Pour télécharger le protocole de Kyoto, cliquer ici unfccc.int/resource/docs/convkp/kpfrench.pdf (50,3 ko)

Remarque : on parle des puits de carbone dans les articles 2 et 3.
Problèmes liés aux puits de carbone :

Depuis l’apparition de ces puits de carbone dans les négociations, un certain nombre d’études ont été lancées, tentant de mesurer leur réelle efficacité. Les premiers résultats montrent que la quantité de carbone fixé par ces puits n’est pas négligeable, mais il faut souligner le fait que ces quantités ne sont pas du tout constantes, et peuvent varier considérablement, à cause de nombreux facteurs climatiques, souvent très complexes à déterminer. Un phénomène comme el Niño influence fortement la croissance végétale et un puit peut d’une année à l’autre s’inverser pour devenir une source. Certains pensent qu’une utilisation intensive des puits de carbone diminuerait leur capacité d’absorption. En effet, dans les pays les plus boisés d’Europe (Allemagne, Autriche, France, Finlande, Italie, Suède) la quantité de carbone fixé dans les forêts récentes (dites forêts de Kyoto) est très faible. En outre, le début du réchauffement climatique risque d’avoir le même effet: l’océan, par exemple, bien que sa capacité d’absorption augmente avec la quantité de CO2 dans l’atmosphère, le réchauffement a un effet inverse ; l’eau plus chaude dissout moins bien les gaz que l’eau froide. D’autre part le réchauffement peut diminuer les courants thermohalins, qui entraînent l’eau de surface ainsi que le carbone issu des échanges avec l’atmosphère vers le fond, ce qui le piège pour une durée assez longue. Sans ceux-ci, il est possible que l’océan perde son activité de « grand puit », car c’est dans les profondeurs que le carbone est le mieux stocké, n’ayant pas accès à l’atmosphère pour effectuer des échanges rapides). 

Du point de vue des puits « terrestres », l’effet du réchauffement est compliqué ; la croissance des plantes est favorisée par une augmentation de CO2 , donc augmenterait la capacité du puits, mais la température augmente la vitesse de décomposition de l’humus, en augmentant l’activité bactérienne du sol. Pour le moment, il semblerait que l’effet stockage l’emporte sur l’effet déstockage mais rien ne dit que cette situation va perdurer. En effet, si la décomposition augmente et si l’absorption des plantes diminue ou disparaît car les conditions de vie ne sont plus aussi bonnes qu’avant, le puit pourrait se transformer en source. En fait, la plus grosse limitation des puits continentaux est l’espace disponible pour planter plus de forêts. Tout d’abord, il faut savoir ce que l’on a remplacé par une forêt, car pour que l’on puisse considérer celle-ci comme un gain, il faut qu’elle absorbe plus que ce qui était là avant. 
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Sur ce graphique, montrant la quantité de carbone/unité de surface dans différents écosystèmes, on peut voir deux choses importantes : d’abord, il serait inutile de remplacer une prairie par une forêt, car la quantité de carbone est du même ordre de grandeur sinon plus grande dans la prairie. En fait, pour que ce soit intéressant, il faudrait remplacer des terres agricoles.

Si l’on voulait empêcher la concentration en carbone d’augmenter dans l’atmosphère (on ne parle pas encore d’essayer de la diminuer!), il faudrait remplacer l’équivalent de 30 fois la France de terres agricoles en forêts (plus ou moins 1.500.000.000 hectares !). De plus, comme on l’a évoqué plus tôt, il faudrait recommencer ce processus tous les 100-200ans afin que les forêts soient en croissance. L’efficacité de ces puits de carbone n’est donc pas énorme et ils ne doivent en aucun cas être considérés comme LA solution à tous nos problèmes.

De plus, souvent les projets de puits de carbone sont des plantations de monocultures qui aboutissent finalement à une réduction de la biodiversité, et un appauvrissement des sols.  Les puits de carbone apparaissent donc assez clairement comme une solution de rechange, temporaire, qui pourrait être utilisés pour gagner du temps, afin de rechercher des solutions réellement efficaces. Malheureusement, on peut craindre que les puits de carbone, solution assez peu coûteuse, dissuade tous les pays d’investir dans d’autres projets plus chers, mais qui apporteraient une réelle solution. 

Voici un site assez intéressant qui parle d’environnement, et explique de manière plus détaillée tous les aspects évoqués plus haut . http://www.manicore.com/documentation/serre/puits.html (39k)
Plantation bruxelloise au Congo

Comme expliqué précédemment, une close très controversée du protocole de Kyoto permet d’utiliser les puits de carbone pour « réduire artificiellement » ses émissions de gaz à effet de Serre et ainsi atteindre les objectifs fixés par le protocole. L’effort de réduction a bien sûr été, non sans problème, distribué entre les différentes régions.

La région bruxelloise, non seulement n’atteindra pas ses objectifs (mais ça c’est aussi vrai pour les autres régions), mais a en plus choisi l’alternative très controversée des « puits de carbone ». Théoriquement, l’idée lancée à Kyoto n’est pas bête : « emprisonner » le carbone excédentaire dans des forêts n’est pas illusoire. En effet, une forêt en croissance (vieille de moins d’un siècle) consomme plus ou moins 2 tonnes de carbone par hectare par an, cette consommation pourrait donc compenser en partie nos émissions venant des combustibles fossiles.

Cependant, après y avoir regardé d’un peu plus près, on remarque vite que cette solution est totalement inappropriée. Investir dans les puits de carbone, c'est investir à fonds perdus. Tout indique en effet qu'à terme, le CO2 ne restera pas indéfiniment captif dans ces forêts construites artificiellement. En effet, au moindre incendie de forêt, toutes ces tonnes de carbone si durement « emprisonnées » s’envoleront polluer notre atmosphère. De plus, reboiser artificiellement conduira inéluctablement à un appauvrissement de la biodiversité. On peut aussi ajouter à cela que l’opération « reboisement » n’est intéressante que si le sol de départ est cultivé, remplacer une prairie ne sert strictement à rien : le contenu en carbone d'une prairie (sol et végétation, l'essentiel du stock étant contenu dans le sol) est le même que celui d'une forêt tempérée. Il est donc clair que, dans un pays en voie de développement, remplacer des cultures par des forêts dans le but de « contrebalancer » notre consommation gigantesque de combustible fossile pose un problème éthique énorme.

A tous ces arguments, s’ajoute le fait que pour simplement arrêter l’augmentation des concentrations en CO2 et donc les maintenir à leur haut niveau actuel, il faudrait remplacer 1.5 milliards d’hectare de culture par des forêts, cela représente 30 fois la superficie de la France. Il est donc totalement illusoire de croire que traiter le problème des excédents de carbone atmosphérique par les puits de carbone est une solution satisfaisante. Dans le cas de la région bruxelloise, il est donc clair que les quelques hectares de forêts congolaises en plus ne suffiront pas à « consommer » tous les excédents de carbone produits par cette vaste région industrielle où le trafic routier est extrêmement dense.
Au niveau politique, cette solution est aussi très controversée. En effet, le secteur du bois en République démocratique du Congo est actuellement en pleine restructuration. En mai 2002, un moratoire sur toute nouvelle concession a été décidé par le gouvernement en place, afin de lui permettre d'assainir le secteur et de remettre en vigueur un système de taxation. Or, la Sodefor, partenaire pressenti par la Région bruxelloise pour la gestion technique de ses puits de carbone, a négocié avec ce gouvernement un contrat de gré à gré qui lui permet de continuer à échapper à cette taxation et ouvre la porte à des jeux de concurrence déloyale. Il est en effet à craindre que de nombreuses sociétés forestières passent un contrat avec la Sodefor plutôt qu'un contrat légal (soumis à taxation) avec les autorités du Congo. En s'associant avec cette compagnie forestière implantée de longue date au Congo, la Région bruxelloise donnerait un signal déplorable à l'ensemble du secteur : rien n'a changé, nous en sommes toujours à l'heure des privilèges, et pas à celle d'une réforme nécessaire des pratiques forestière.

Toutefois, malgré la décision de la région bruxelloise, le projet au Congo ne se fera pas. En effet, un acteur de plus s’est rajouté dans la controverse : l’Union européenne, qui a interdit à ses pays membres d’utiliser la close « puits de carbone » dans ses efforts de réduction d’émission de gaz à effet de serre.

Sans l’intervention de l’UE, les politiciens belges auraient encore choisi « l’échappatoire » en ne cherchant pas de vraie solution mais plutôt une solution alternative moins chère qui leur aurait permis d’avoir bonne conscience sans faire de réels efforts. On peut espérer que la région se décide enfin à mener une politique énergétique volontariste faisant la part belle aux économies d'énergie et à l'efficacité énergétique. Pour voir un article de Greenpeace traitant de ce sujet, cliquer ici. www.ieb.be/cp/cp2004/cp_puitsdecarbone_10juin04.htm (13k)
Peugeot et Citroën, écologistes ?

Comme la région bruxelloise, Peugeot et Citroën ont décidé de faire un « geste » pour l’environnement en plantant des arbres en Amazonie. En effet, en 1998, Peugeot annonce la création du premier puit de carbone en plantant 10 millions d'arbres dans le Mato Grosso,  au Brésil, afin de participer à la lutte contre l'effet de serre. Si l’initiative est très louable, l’impact réel est clairement négligeable. De plus, les techniques mises en œuvre sont très controversées : utilisation massive de Round-up (herbicide impliqué dans une autre controverse quant à sa toxicité), ainsi que déplacements de populations. On peut donc se demander si Peugeot se préoccupe réellement de l’environnement et si son projet n’a pas pour but un simple coup de publicité. Néanmoins, ces deux entreprises ont quand même investi pas mal d’argent dans la recherche de moteurs consommant moins que les moteurs actuels.
Entre l’économie et l’écologie, peut-il y avoir des compromis ?

Au vu des problèmes évoqués ci-dessus, on est en droit de se demander pourquoi la controverse est-elle si fortement entretenue ? 

Pourquoi les puits de carbone constituent encore une pomme de discorde entre Umbrella et l’Europe ? 

Les pays du groupe Umbrella possèdent de vastes forêts. Nous l’avons vu précédemment, les puits de carbone donnent droit à « des réductions d’émissions certifiées ». Or selon le protocole ces « bons de réduction « doivent correspondre à « des variations vérifiables des stocks de carbone ». En fait le problème se situe à ce point bien précis : il est encore impossible de démontrer les résultats de ces puits en terme de réductions de CO2. Dès lors les pays pourront se targuer de résultats sans aucune base concrète. 

La vraie solution au problème est bien connue : une réduction drastique des émissions. Mais nos états, dont l’économie et la croissance dépendent tant de l’énergie, rechignent devant la tâche à accomplir, chacun essayant de laisser payer « la note de réduction » à l’autre. De plus, contrairement aux cas des CFC responsables du trou dans la couche d’ozone où les changements nécessaires n’avaient demandé que quelques adaptations dans les productions des industriels incriminés, cette réduction drastique nécessitera un changement total des habitudes et mentalités de l’ensemble de la société. A l’époque où le transport de marchandises n’a jamais été aussi important, du développement des compagnies low-cost, d’une Chine assoiffée d’énergie, du lancement de l’A380, certains états craignent qu’une baisse de nos émissions passe par une réduction de la croissance.

Pourtant l’addition devra être payée. D’abord, si nous ne résolvons pas maintenant les problèmes, c’est à nos enfants que nous laisserons une note bien plus salée, car le réchauffement risque de s’accélérer. 

De plus, au rythme actuel de sa consommation, les réserves pétrolières seront épuisées d’ici environ 40 ans. Il serait donc préférable de « décarboniser » notre économie progressivement, plutôt que de devoir le faire d’un coup, quand cette ressource aura disparu. Les puits de carbone ne sont pas une mauvaise idée ; mais il faut alors garder à l’esprit toutes ses limitations et ne pas le considérer comme la solution miracle. Baser tout ses efforts sur ces puits serait complètement inutile, mais il peuvent être relativement utiles pendant qu’on cherche d’autres solutions…   




